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PREMIÈRE PARtJEv

Loi concernant la création d'enveloppes
et de bandes timbrées.

LE SÉNAT ET LA CHAMBREDES DÉPUTÉS ont adopté,
. .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la, teneur
suit; -,'...-.. ; ,...:..,, i

|£;ÀRT. 1". Le Gouvernement est autorisé-à mettre en vente clés enve-
loppes et bandes revêtues du timbre fixe d'affranchissement. |
[ .ART. 2. Le Gouvernement aura également la faculté de faire impri-
mer le timbre d'affranchissement sur les- enveloppes et bandes présen-
tées par le public au timbrage.

§|FART. 3. Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront le
prix à percevoir pour la valeur dupapier,en sus du prixdu timbre-poste,
et les prix et conditions du timbrage des enveloppes et bandés présen-
tées par le public au timbrage.,

,,^ART. 4. Il est ouvert au Ministre des Postes et Télégraphes,surl'exer-
cice 188a, audelà des crédits accordés par laloi defmances du ag juil-
let 1881, un crédit supplémentaire de 120,000 francs, qui sera classé
à la quatrième section (frais de régie, de perception et d'exploitation,
chapitre vu, matériel).

Il sera pourvu au crédit supplémentaire ci-dessus au moyen des, res-
sources générales du budget ordinaire de l'exercice 1882.

La présenté loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par,la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris, le 20 avril 1882.

Signé : JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes,,
et des Télégraphes,
AD. GOCHERY.

Le Ministre des Financés,
LÉON SAY.
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Décret portant entrée de la République deNicaragua
dans l'Union postale universelle.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 19 décembre .1878 ;
Vu les décrets du 27 mars 1879 et du 7 septembre 1881 rendus on

exécution de celte loi; ...•>,....'
Vu la convention de l'Union postale universelle signée à Paris le

"i" ]Ùini878; '.' V-' -: :-' •'<

Vu la communication du département des postes suisses notifiant
l'admission de la République: de Nicaragua dans l'Union postale uni-
verselle;

..-. .
' ."

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
- i : ' ' : •

'''', '

••-. 1

DÉCRÈTE::
. : ;

ARTICLE PREMIER.'— Les taxes à acquitter en France,, en Algérie et
da.ns.lesbureaux français à l'étranger, sur les correspondances.,à destina-
tion ou provenant de la République de Nicaragua seront perçues con-
formément au tarif annexé au décret susvisé du 7 septembre 1881.

. |Les disposilions des articles 6, 7 et 8 du décret susvisé du 27 mars
-i'87'a1 seront, en outre, applicables aux correspondances dont il s'agit.

;
-,ART. 2.;,Les dispositions, du.[présent décret seront exécutoires à
piartiridui," m^i 18.82.

. . , ;
.

ART. 3. Toutes dispositions contraires au,'présent décret sont et
"demeurent abrogées; | :l

.

;' : '''

,
ART,, h. Le Ministre des Postes et des Télégraphes, est chargé de

'''ï"éx'è'cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le4 avril 1882.

Signé: JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

'• N'iyi. ;
.

AD.CQCHERY:
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DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2° BOREATJ.
,

CORRESPONDANCEETRANGERE.

INSTRUCTION N° 235. ' ' (T;;

ENTIUîE DE LA REPUBLIQUE DE NICARAGUA DANS L'UNION.

La République de Nicaragua (Amérique centrale) fera partie, de
l'Union postale universelleà partir du i" mai 1882.

,

Les agents trouveront ci-dessus le texte d'un décret du k avril courant
qui étend aux correspondances adressées de France et des bureaux
français à l'étranger dans ce pays et vice versa, les taxes et conditions
d'envoi actuellement en vigueur dans les rapports avec tou les pays de
l'Union. En conséquence, à partir du 1" mai prochain, un seul tarif,
celui de l'Union, sera applicable aux correspondancespour tout le.Nica-
ragua, quelle que soit la voie employée.

Un autre décret, daté également du k avril courant, rend le même ré-
gime applicable aux correspondances échangées entre les colonies
françaises et la République de Nicaragua.

H y aura lieu d'opérer, au tarif international,pour îe 1" mai 1882,
les modifications suivantes :

Page 27 : biffer tout ce qui concerne le Nicaragua dans les colonnes 1
à A;

Page 52 : en regard du Nicaragua, substituer, dans la colonne 2 ,
le

chiffre 2 au chiffre 28 ;
Page 57 : ajouter le mot 1 Nicaragua» dans la colonne 2 ;

Page 73: biffer la section 28 (Nicaragua) en entier.

.' Les agents qui sont munis, pour le service d'échange international,
du tableau C récapitulatif, devront, en outre, biffer sur ce tableau toutes
les indications concernant la République de Nicaragua.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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Décret concernant les médailles d'honneur décernées par
le Ministre des Postes et des Télégraphes.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Sur le rapport du Minisire des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Dés médailles d'honneur de bronzé ou d'argent peuvent
ê.lre décernées par le Ministre des Posles et des Télégraphes aux fac-
teurs et aux sbus-agents ou assimilés dé son département qui se seront
signalés par de longs et irréprochables services,' ou par des actes de
«lévouement ou;de courage dans Texer-ciee dé leurs fonctions.

: 'Làf'même distinction peut être accordée aux entrepreneurs de trans-
port de dépêches ou à leurs employés, y compris le personnel des
'navires et des'trains urtilisês pour- cet usage, pour des actes de courage
-ou de dévouement dans l'exécution du service qui leur est confié.

ART. 2. Un arrêté ministériel déterminera les mesures de détail et
les règlements applicables à ces distinctions.

ART. 3. 'Lé Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré' au Bulletin des Lois.

Fait à Paris, le aa mars 1882.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

An. COCHERY.

- —........ i.

Arrêté relatif aux,médailles d!honneur décernées par
lé Ministre des Postes et des Télégraphes.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu le décret du 32 mars 1882,
ARRÊTE :

ART. 1". Peuvent obtenir une médaille de bronze:

i" Les facteurs, sous-agent» ou assimilés du Ministère des Poites et
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des Télégraphes qui comptent-quinzeannées de services irréprochables
ou qui se sont signalés par des actes de dévouement ou de courage dans
l'exercice de leurs fonctions;

.a° Les entrepreneurs de transport des dépèches .ouleurs employés,y
compris le personnel des navires et des Iràihs ùtiliséspour cetusage qui
se seront signalés par des actes de dévouementou dé cpuragedansl'exé-
cution du service qui leur est confié.

ART. 2. Peuvent obtenir la médaille d'argent
:

. :<

i° Les titulaires d'une médaille de bronze décernée depuis plus de
cinq années, de la médaille mililaire ou de la décoration de la Légion
d'honneur, qui remplissent l'une des conditions prescrites dans l'article
précédent;

2" Les personnes désignées à l'article précédent qui se sont distin-
guées par des actes de dévouement ou de courage tout à fait exception-
nels.

Les médailles d'argent décernées directement dans ces dernières con-
ditions ne pourront dépasser lé dixième du nombre total des médailles
d'argent.

ART. 3. Les sous-agents ou assimilés ne peuvent prétendre à une
médaille d'honneur, lorsqu'ils ont cessé leurs fonctions ou le service qui
établit leurs titres à ladite médaille.

ART. k. Le nombre des médailles concédées chaque annéene pourra
dépasser

:

îoo médailles de bronze ;
,Ho médailles d'argent.

Les médailles restées disponibles sur un exercice peuvent être atlri-
bûées pendant l'année suivante.

Toutefois, dans le courant de la présente année et pendant l'année
i883, il pourra être exceptionnellement accordé :

5oo médailles de bronze;
îoo médailles d'argent, pour les deux années ensemble, y com-

pris le contingent afférent à chacune de ces années.

Ces i oo médailles d'argent pourront être aceorclées immédiatement
et à titre exceptionnel, sans que les titulaires soient astreints aux condi-
tions du paragraphe i" de l'article 2.

ART. 5. Les titulaires des médailles d'argent ou de bronze sont auto-
risés à porter la médaille suspendue à un double ruban tricolore con-
forme au type officiel, mais seulement lorsqu'ils sont en uniforme.

Le ruban ne peut être porté sans la médaille.

ART. 6. En cas de faute grave, l'autorisation du port de la.médaille
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ATRIL 1882.

accordée au titulaire peu't-être suspendueou retirée par décision' minis-
térielle.

•
'-'

ART. 7. La médaille est du module de 27 millimètres et porte d'un
côté l'effigie de la République entourée des mots «République Fran-
çaise » et sur l'autreface les mots « Ministèredes Postes et des Télégraphes »
avec la devise 1 devoir et dévouement » et le nom du titulaire.

ART. 8. Le titulaire reçoit un diplôme rappelant le fait qui a motivé
la distinction dont il a été l'objet. 1

ART. 9. Le présent arrêté sera déposé à la Direction du personnel
pour être notifié à qui de droit.

Paris, le a4 avril 1882.
Signé : AD. COCHERY.

Arrêté constituant un programme d'admissionà l'emploi de
commis auxiliaire.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

ARRÊTE :

ART. 1". Des agents auxiliairespeuvent être admis à prendre part au
travail des bureaux.

ART. 2. Nul ne peut être nommé commis auxiliaire s'il n'eBt âgé de
16 ans au moins, et s'il n'a subi un examen d'apliliide.

Les candidats à l'emploi d'auxiliaire doivent justifier de leur qualité
de Français, posséder une bonne constitution et n'être atteints d'aucune
infirmité, avoir une écriture très lisible, une orthographe correcte, con-
naître l'arithmétique élémentaire (jusques et y compris le système mé-
trique), la géographie de la France, les contrées et les principales villes
de l'Europe et des autres parties du monde.

ART. 3. Les candidats dont l'aptitude est jugée suffisante sont nom-
més commis auxiliaires dès qu'ils sont signalés commeétant au courant
du service des bureaux.

ART. 4. Les commisauxiliaires reçoivent une rétribution annuelle de
600 francs, non soumise à la retenue pour le service des pensions

.civiles.
.

;, .
Le chiffre de cette rétribution est porté à 800 francs,; en raison de la

chert,é delà vie dans certaines villes déterminées par. décision minis-
térielle.

. .,. .-, .... .;;1... ..:-,!
La rétribution de début est fixéeuniformément à 800 francs en Algérie

et à 900 francs en Tunisie. '
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Elle peut s'élever jusqu'à i ,800 francs par augmentations successives

de .100 francs.
Dans les localités où la rétribution de début des commis auxiliaires

est fixée à 800 francs,, le chiffre maximum de ceite rétribution peut
atteindre 2,000 francs par augmentations successives de 100 francs.

ART. 5. Le temps nécessaire pour obtenirune augmentationpeut être
réduit à six mois pour les auxiliaires dont là rétribution est inférieure à
1,200 francs; il est ensuite de deux ans. au moins.

ART. 6. Les sous-agents peuvent concourir pour l'emploi de commis
auxiliaire. En cas d'admission, ils conservent pendant leur stage, la
rétribution dont ils jouissantcomme sous-agents. Lorsqu'ils sont au cou-
rant du service, ils sont nommés commis auxiliaires avec la même rétri-
bution si elle est égale ou supérieure à la rétribution de début, déter-
minée par l'article 4 du présent arrêté, ou bien elle est portée au chiffre
de cette dernière, si elle lui est inférieure. Ils concourent ensuite pour
l'avancement dans les mêmes conditions que les autres auxiliaires.

ART. 7. Les commis auxiliaires concourent pour le surnumérariât,
qui leur ouvre l'accès des cadres.

Lorsqu'ils sont nommés surnuméraires, ils conservent leur rétribu-
tion pendant la durée du surnumérariât. Ils peuvent alors comme tous
les surnuméraires être appelés d'office à une; autre résidence et dans ce
cas, leur rétribution est portée 5 1,200 francs si elle est inférieure à ce
chiffre.

ART. 8. Il est alloué aux commis auxiliaires, lorsqu'ils sont appelés
(i-ojfice hors de leur résidence pour les besoins du service, une indemnité
spéciale de deux francs par jour qui se cumule avec les indemnités fixes
de séjour accordées, dans certaines localités, à raison de la cherté des
subsistances, aux commis titulaires.

ART. 9. Les commis auxiliaires sont assimilés aux commis titulaires
en ce qui concerne l'exécution des règlements de l'Administration.

La suppression ou le retrait de leur emploi ne leur donne droit à au-
cune indemnité.

ART. 10. Sont abrogés les arrêtés ministériels des 28 février et 3 dé-
cembre 186g, 17 juin 1871

,
a5 septembre 1875 et 6 février 1877,

les arrêtés du Gouverneur génèraldel'Algérie en'date des 3o mars 1870
et 6 septembre 1876, et en général toutes les autres dispositions relatives
au recruteinentdesauxiliaires.

, j.. î

ART. lI.ïLè présent arrêté'sera déposé à la Direction du personnel,
pour être n'ôtifié à qui dedroit.;l '•'"<' ;.:;:;

Paris, le 17 avril 188a.
%nd;Ab. COCHERY.; ;;;;;f'
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ARRÊTÉ

PORTANT INTRODUCTION DES CARTES POSTALES AVEC RÉPONSE PÂTÉE

DANS LES RELATIONS AVEC LES ETATS-UNIS DE COLOMBIE.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu l'article i4 de la Convention de l'Union postale universelle con-
clue à> Paris le i" juin 1878;

Vu la loi du ig décembre 1878 portant approbation de cette Con-
vention ;

Vu le décret d'exécution du 27 mars 1879
;

Vu l'arrèlé du 21 juin 1879 portant création de cartes postales avec
réponse payée,

ARRÊTE :

ART. 1". Des cartes postales avec réponse payée, du prix de ao cen-
times, pourront être expédiées, à partir du 1™avril 1882, de France el
d'Algérie dans les Etats-Unis de Colombie.

ART. 2. Les cartes postales avec réponse payée,, à destination des
Etats-Unis de Colombie, pourront être soumises à la formalité de la
recommandation et donner lieu, dans ce cas, à l'émission d'un avis de
réception.

Paris, le i4 mars 1882.
AD: COCHERY.

DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTROLE.

INSTRUCTION N» 9.

PREMIERS VERSEMENTS FAITS FOUR LE COMPTE DE PERSONNES MAJEURES. —
DISPENSE ACCORDÉE 1 LA PARTIE VERSANTE DE L'OBLIGATION DE PRÉSENTER

L'AUTORISATION DE L'INTÉRESSÉ.

Aux termes de l'article 35 de l'instruction n" 1 du 3-r octobre 1881
sur le service de la Caisse d'épargne postale,

«
quand il s'agit d'un pre-

« mier versement pour le compte d'un tiers autre que les mineurs et les
«incapables..., la partie versante doit produire l'autorisation de la per-
sonne pour laquelle elle se présente ».

Celte disposition avait été adoptée principalement dans le but de four-
nir à la direction centrale de la Caisse d'épargnepostale un spécimen de-
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la signature du titulaire, pour lui permettrede constater ultérieurement
l'authenticité dés signatures portées sur les demandes de rembourse-
ment.

Mais cette obligation de fournir une autorisation est souvent une
entrave aux premiers versements, puisque les intéressés se trouvent
ainsi obligés, ou de se rendre eux-mêmes au bureau de poste ou de
remplir des formalités gênantes pour beaucoup de personnes de la
campagne qui n'ont pas l'habitude d'écrire.

Quant aux illetlrés, il leur est impossible de se faire représenter par
un tiers, puisqu'ils sont incapables de remplir et de signer l'autorisation
exigée, et ils ne peuvent obtenir de livrets qu'à la condition de se pré-
senter, en personne;, au bureau de poste,, quelle que soit la gène qui
doive en résulter pour eux.

Aux termes de l'article 6 delà loi du g avril 1881, «l'Administration
« des Postes doit ouvrir un compte à toute personne par laquelle ou au
« nom de laquelle des fonds aurontété versés, à titre d'épargne, dans un
« bureau de poste », et l'article 12, S 6, du décret du 31 août 1881 porte
que «toute personne qui verse pour un tiers doit signer la demande»^
Ces articles étant conçus en termes généraux et ne comportant aucune
restriction, il a été décidé, pour se conformer à leur esprit, que la non-
production d'une.autorisation par la partie, versant pour le compte d'un
tiers majeur, n'empêcherait pas l'acceptation du versement et la déli-
vrance du livret; mais toute personne, sachant écrire, devra être infor-
mée qu'elle a grand intérêt a remplir la formule d'autorisation portant
sa signature, puisqu'elle pourra ainsi obtenir ultérieurement des rem-
boursements sur une simple demande signée par elle

; tandis que si elle
n'a pas fourni un spécimen de sa signature à la direction centrale, elle
sera obligée, à chaque demande de remboursement, de faire certifier sa
signature par le maire ouïe commissaire de police, suivant les prescrip-
tions de l'article 17, dernierparagraphe, du décret du 3i août 1881.

En conséquence, l'article 35 de l'instruction n° 1 devra être modifié
ainsi qu'il suit :

«
Quand il s'agit d'un premier versement, pour le compte d'un tiers,

« autre que les mineurs et les incapables dontil vient d'être question, la
«partie versante doit, autant que possible, produire l'autorisation de la
«personne pour laquelle elle se présente.

«Celte autorisation (modèle n° 2) contient, outre la signature du dé
posant, celle de son représentant qui signe alors la demande de livret.

« Si la partie versante ne produit pas l'autorisation de l'intéressé, elle
signe 1a demande de livret, en faisantprécéder sa signature des mots 1

«pour le compte de M..., (noin et prénoms)».
Paris, le 4 avril 1882.

Le Ministrt dés Postes et Ses Télig'papket,

AD. COCHERY^
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU. —
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

INSTRUCTION N° 234.

JOURNAUX-REUNIS EN VOLUMES. 'TAXE.

Le Ministre des Postes et Télégraphes a pris, sous la date du 27 mars
1882, la décision suivante

:

« Les volumes brochés ou reliés, composés d'exemplaires d'un journal
« ou écrit périodique, embrassant une période de publication d'un mois
«au moins, pour les écrits quotidiens, et de trois mois au moins, pour
v les autres écrits, sont considérés comme rentrant dans la catégorie des
«ouvrages ordinaires de librairie et taxés au tarif fixé par les articles
* G et 7 de la loi du 6 avril 1878.

»
Les agents sont invités à prendre bonne note de cette décision, pour

en faire une exacte application, le cas échéant.

MODIFICATIONS À APPORTER A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

A lî suite de l'article 23o, ajouter un article a3o bis ainsi conçu :

« Les volumesbrochés ou reliés, composés d'exemplaires d'un journal
«ou écrit périodique, embrassant une période de publication d'un mois
« au moins, pour les écrits quotidiens et de trois mois au moins pour
«les autres écrits, sont considérés comme rentrant dans la catégorie des
« ouvrages ordinaires de librairie et taxés au tarif des imprimés. »

Porter en marge de cet article l'analyse suivante : «Journaux réunis
« en volumes. — Taxe ».

ART. 231 bis, ajouter après les mots : «autres que les journaux et
ouvragespériodiques », le signe de renvoi (3) et porter au bas de la page,
au-dessous du renvoi (2), l'annotation suivante :

« (3) Lés volumes brochés ou reliés., composés d'exemplaires d'un
«journal ou écrit périodique, embrassant une période de publication

«
d'un mois au moins pour les écrits quotidiens et de trois mois au moins

«pour les autres écrits, sont considérés comme rentrant dans la calé-
« gorie des ouvrages ordinaires de librairie et taxés au même tarif qu eux
« {.Décisionministérielle du 21 mars 1881)».

Page 835, au-dessous de la rubrique: «journaux», ajouter : «journaux
«réunis en volumes. Taxe 23o bis, a3i bis*.

Page 867, au-dessus de : «
des publications périodiques non politiques »,

ajouter : «journaux réunis en volumes 23o bis, 231 bis t.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT

DES DÉPENSES'

INSTRUCTION N" 236.

: FONDS DE CONCOURS.

, i..
Modifications à l'Instructionn" 200 et rappel aux dispositions

de l'Instruction n° 227.

Aux termes d'unedécisionministérielleen datedu g novembre 1881,
la centralisation du produit des fonds de concoursde toutenature appar-
tient à la direction de la Comptabilité (Bureau de l'ordonnancement).

Les instructions n" 200 et 227 ont fait connaître aux chefs de ser-
vice les règles à observer pour l'établissement des titres de perception
destinés à appuyer les recouvrements de celte nature.

Ce service fonctionnant dans ces conditions depuis quelques mois,
l'Administration a pu se rendre compte que d'une part, certaines dis-
positions contenues dans les instructionsprécitées ont besoin d'être com-
plétées pour répondre entièrement au but qu'elle se propose d'atteindre
et que, d'autre part, les chefs de service ne se conforment pas toujours
aux recommandations qui leur ont élé adressées.

Ainsi,leparagraphe6 de l'instructionn° 200 porté : «
S'il s'agit d'avances

«
faites sans conventions spéciales dans les conditions déterminées par la

«
décisiondu 10 avril 1873, les directeurs-ingénieursadresseront, à la fin

«de chaque trimestre, soit un titre de perception pour toute créance

« sur un particulier, sur une commune ou sur un département, soit un
«relevé des sommes dues par chaque compagnie de chemins de fer

« pour avances faites pendant le trimestre écoulé.
»

Or il arrive fréquemment que le cadre restreint de la formule du
titré de perception ne permet pas d'y indiquer tout le détail des avances
de main-d'oeuvreou de matériel cédé, de sorte que l'Administration se
trouve privée des éléments de contrôle qui lui sont absolument néces-
saires pour vérifier l'exactitude de la dépense à rembourser par les in-
téressés.

Dans ces conditions, il convient de suivresur ce pointles règles posées
'par l'instruction' dû 10 avril 1873 complétéespar les prescriptions de
la circulaire aujtographiée n" 8 du. i3 juillet 1878, c'est-à-dire d'établù:
"sur formules n°* 229 ou 233, des relevés en double expédition\pour
toutes àv.ànpes' faites sans conventions spéciales, que cesv avances con-
cernent une commune, un particulier, une compagnie, etc.; ces
relevés, accompagnésde bordereaux récapitulatifs, devront être adressés

au Ministère sous le timbre de la Direction du matériel et de là construc-
tion.
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D'un autre côté, bien qu'aux termes del'instructionn° 227, les direc-
teurs-ingénieurs ne doivent dresser les litres de perception relatifs aux
concessions de lignes d'intérêt privé que lorsqu'ils y ont été invités par
la Direction de la comptabilité, il arrive encore parfois que ces chefs de
service transmettent au Ministère des décomptes de cette nature qu'ils
ont établis d'office.

Cette manière de procéder peut présenter de sérieux inconvénients
dans le cas où le tracé d'une ligne proposé par le service local vient à
être modifié par l'Administration pour des considérations d'ordre géné-
ral et que, par suite, le montant de la contribution à verser par le con-
cessionnaire n'est plus celui porté sur le titre de perception précédem-
ment accepté par lui.

Il y a donc lieu, pour les directeurs-ingénieurs, de s'en tenir rigoureu-
sement aux termes de l'instruction n" 227, c'est-à-dire, de ne dresser

aucun titre de perceptionrelatifà l'établissement d'une ligne d'intérêt privé,
sans qu ils y aient été préalablement invités par la Directionde la comptabi-
lité.

Enfin, lorsqu'il s'agit de contribution à recouvrer sur une.commune
pour l'établissement d'un bureau télégraphique, si cette commune a.été
autorisée à s'acquitter en plusieurs termes

,
les titres de perception affé-

rents à chaque versement doivent être dressés aussitôt après l'exécution
des travaux et transmis en uneseule fois au Ministère, quelles que soient
les dates des versements successifs.

Les directeurs-ingénieursvoudrontbien se conformerponctuellement
aux dispositions de la présente instruction.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

MODIFICATIONS X L'INSTRUCTION N° 200, BULLETIN MENSUEL N° 42.,
3'SUPPLÉMENT, OCTOBRE l88l.

Remplacer la rédaction actuelle du paragraphe 6 par la rédaction
suivante : «S'il s'agit, au contraire, d'avances faites sans conventions
spéciales,dansles conditionsdéterminéespar ladécision du 10 avril 1873.
les directeurs-ingénieurs établiront surformules ri" 229 ou 233, suivant le

cas et conformément aux dispositions de l'instruction en date du même jour
complétées par lesprescriptionsde la circulaire autographiée n" 8 du 13juil-
let1818, des relevés en double expédition, qu'ils transmettront, accompagnés
de bordereaux récapitulatifs, sous le timbre de la Direction du matériel ei
delà construction. '
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CABINET DO MINISTRE.

Décision axant les règles à suivre pour l'instruction
des réclamations.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE :

L'instruction des réclamations adressées au Ministre, concernant le
service postal et télégraphique,:est réglée conformément aux dispositions
suivantes :

ART. 1er. Sont transmises directement aux bureaux compétents et
suivies entièrement par eux, les réclamations comportant interprétation
des règlements préparés par ces bureaux, celles qui ont trait à- des ques-
tions de tarifs, de franchises, de contraventions, à des questions con-
tentieuses ou qui concernent le service des articles d'argent.

ART. 2. Toutes les autres réclamations sont communiquées, dès leur
réception, à l'inspecteur général du contrôle, qui en prend note èl fait
traiter directement par le bureau des réclamations celles qui sont rela-
tives à des objets de correspondance non parvenus ou spoliés, et à des
retards, à des altérations ou a des pertes de télégrammes. Les dossiers
de ces affaires sont ensuite communiqués avec la minute des réponses
aux services qu'elles peuvent intéresser : les réclamations pour télé-
grammes intérieurs retardés, altérés ou perdus dans le service intérieur,
à la direction des services sédentaires; les réclamationspour télégrammes
internationaux retardés, altérés ou perdus, à la direction des services
sédentaires et au service central; enfin, les réclamations pour objets de
correspondance spoliés ou non parvenus, à la direction des correspon-
dances postales ou à la direction des services sédentaires, selon le cas.

ART. 3. Les autres réclamations sont :
communiquées à l'inspecteur

général, enregistrées par ses soins.et transmises aux directions compé-
tentes du Ministère. Dans le cas où, en raison de la gravité des irrégu-
larités signalées ,.ou de circonstances spéciales, l'inspecteur général
estime qu'il y a lieu de recourir à des moyens d'information exception-
nels

,
il propose au Ministrede confier l'enquête sur place à un inspecteur

du contrôle.
:

Dans tous les autres cas,,les services compétentsdu Ministère accusent
réception aux particuliers des réclamations qui leur sont transmises par
l'inspecteur général, les instruisent, répondent aux réclamants, et enfin
proposent les mesures disciplinaires ou organiques que comportent les
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réclamations. Les dossiers de chaque affaire sont ensuite communiqués,
avec les minutes des réponses, à l'inspecteur général, qui examine les
solutions intervenues et la suite donnée aux réclamations, en prend
note, et, dans le cas où l'enquête ne fournirait pas d'éléments suffisants
d'information sur la situation du serviceen cause, provoque un complé-
ment d'enquête sur place. Il appartient également à l'inspecteur général,
toutes les fois que ces communications lui paraissent indiquer que le
service semble faiblir sur un point déterminé, de signaler le fait au Mi-
nistre, et de provoquerune enquête sur place, par les soins de l'inspec-
tion générale du contrôle, s'il y a lieu.

ART. 4. Tout service qui traite une réclamation pouvant intéresser
directement un autre service doit en donner connaissance à celui-ci.

ART. 5.. Toutes les fois qu'un agent est impliqué dans une réclamation
quelconque ou dans une enquête, la direction qui est saisie de l'affaire
doit en donner avis à la direction du personnel, avec tous les renseigne-
ments complémentaires utiles.

ART. 6. Lorsque l'examen des affaires traitées par les différents ser-
vices du Ministère fait ressortir des irrégularités à la charge de certains
agents, et qu'il y a lieu de prendre des mesures disciplinaires à leur
égard, il est procédé de la manière suivante :

Le, service, saisi de l'affaire, adresse un rapport au Ministre, en fai-
sant connaître la nature des irrégularités et les mesures de rigueur qu'il
propose d'appliquer. Ce rapport est communiqué à la direction du per-
sonnel qui le transmet au Ministre, en l'accompagnant des observations
que provoque l'examen des notes du dossier de l'agent en cause et pré-
pare la décision.

Paris, le 21 mars 188a.
Signé: AD. COCHERY.

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTIOH DB LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

MODIFICATIONSAPPORTÉES ADX INSTRUCTIONS N°' 3 ET ,7 SUR LE SERVICE
'- ' " ' '' '•>' DELA CAISSE D*É4>ARGNE POSTALE. '
c l'Instruction n°;3, page!6 du Bulletin mensuel>--n* i dé.janvier- 1882,
iitré!ll,.dernier:alinéa,3* ligne,'biffer'«principal».

-v-,
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Instruction n" 7 ,

Bulletinn° 3 de mars 1882 : page n5, au lieu de
«art. 307, biffer la rédaction actuelle et y substituer celle qui suit»;
mettre « art. 307, biffer le premier alinéa, et y substituer ce qui suit».

Page 113, titre V
, au lieu de

«
colonne 6 », mettre «

colonne 8 ».

INTERPRÉTATION DU TITRE V DE L'INSTRUCTION N° J.

Les intérêts compris dans les remboursements intégraux ne doivent
être inscrits dans la colonne 8 des avis n° 18, et en marge des borde-

•

reaux n" 17, que pour mémoire; ils doivent toujours figurer dans le
montant.des remboursements intégraux.

MODIFICATIONS DANS L'ENVOI DE PIÈCES RELATIVES AUX TRANSFERTS.

A l'avenir, les avis de transfert n° 38, acquittés parles déposants, se-
ront conservés par les receveurs, comme pièces justificatives des dépenses
inscrites à l'article 12 du sommier 8, 11 bis, ils seront joints enfin de
mois au bordereau 4o, 32, qu'ils adressent aux receveurs principaux.

En outre, les talons des avis de transfert, modèle n° 58 bis, seront
renvoyés aux directeurs par les receveurs ,

le jour même de leur arrivée
aux bureaux. Le libellé du certificat placé au bas de la formule sera
modifié comme suit : Reçu le livret ci-dessus désigné, qui sera remis au
déposant, avec la somme de.

. .
formant excédent.

11 y a lieu, en conséquence, d'apporter les modifications suivantes à
l'instruction n° 1 :

Art. 3oi. Ajouter : «Ce. talon est renvoyé le jour même au directeur
par le receveur, après avoir élé daté et signé».

Art. 302. Biffer: «et il certifie la date de cette quittance sur le talon
dudit avis. »

Art. 3o3. Remplacer la rédaction actuelle par la suivante : «Les avis
«de transfert n° 38, acquittés p.ir les déposants, sont conservés par les
« receveurs , comme pièces justificatives des dépenses inscrites à l'art. 12
«du sommier 8, 11 bis ; ils sont joints, en fin de mois, au bordereau
«4o, 32 destiné au receveur principal. — Les bulletins de dépôt sont

-
«envoyés, en fin de mois, au directeur, avec une fiche de renvoi
«np 3g. »

Art. 3o5. Au lieu de «
Quant aux avis de transfert et à leurs lalons, »

mettre; « quant aux talons des avis de transfert.
»

BULL. MENS. N° 4. — 5° vor,. i4
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-I .DIRECTION DES; CORRESPONDANCES.POSTALES.— 2* BUREAU;,. -,
-- -

CORRESPONDANCE ÉT-RAÏNGÈRE. .' >:

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL,

Pages 90 et. 91,, en regard de «Chili», porter:.

Colonne g . .,-. .
.'..'..,.,. . .... . . . . . ... . . 10 centavôs.

10. ... . .
5 centavôs.

Page g4, colonne 1, ajouter " ut la Barbade», après «îles Falkland»;
biffer la même mention après «la Grenade».

Page 90, modifier ainsi qu'il suit les indications qui se trouvent en
regard des «Etats-Unis de'Colombie».

Col'. 3, porter « 1 5-centavôs» au' lieu de
«• 10 centavôs (|2'4 quinquiès) ».

Col. i3, biffer le renvoi «(a4 quinquiès) avec une surtaxe de 5 cen-
« t'avos i)..'.

Même page, porter, en regard de « Guatemala » :

Col. 9, « 10 centavôs », au lieu de 10 centimes ».
Col. 10, « 5 centavôs », au lieu de

«
5 centimes ».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

LETTRES DE VALEURS DÉCLARÉES POUR L'ESPAGNE.

-..-..
LÎOffice.espagnol demande qu'il ne lui soit pas transmis de lettres de

valeurs déclarées à destination de localités autres que celles qui; sont le
siège des bureaux que désigne la liste insérée au Bulletin mensuel
n° 38 supplémentaire (page 618) et annexée au tarif international
(page 98 bis).

Il y aura donc lieu, à l'avenir, de refuser les lettres de l'espèce qui
ne seraient pas à destination des localités mêmes où sont établis les
bureaux espagnols exclusivement admis à l'expédition et à la réception
des envois de valeurs déclarées.
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Les agents devront reproduire la note suivante au bas de la page

98 bis du tarif international.

« On ne doit pas admettre de- lettres de valeurs déclarées à destina-
tion des localités autres que celles où sont établis les bureaux espagnols
dénommés à la présente liste. »:

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTAXES. -.— 3e BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

MODIFICATIONS A APPORTER À L'ÉTAT GÉNÉRAL DES FRANCHISES
TÉLÉGRAPHIQUES EN ALGÉRIE.

Page 7, colonne i, remplacer les mots: le Consul'généralde France,
par : le Ministre résident.

Môme changement à la colonne 2 , en regard de : Consul de Tunijsie
à Bône.

Idem, page 8, colonne 2, en regard de : Sous-Préfetde Bône.

Idem, page 12, colonne 2, en regard de : Général commandant, la
division de Conslantine.

-^»- ' '

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 3* BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES DU MINISTRE DU COMMERCE. 71* SUPPLÉMENT

AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 71° supplémentau Manuel des franchises publié ci-après, contient
notification d'une décision du Ministre des Postes et des Télégraphes,

"en date du 20 mars 1882, déterminant les franchises postales du Mi-
nistre du Commerce.

Les indications de ce supplément devront être reportées au Man;ue
des franchises.

.4-
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1\1ÏC'J IF1CAT10NS A LA NOMENCLATURE G.

Page xx, n" 5o; remplacer pour la période d'avril à décembre, les
dates qui figurent dans les colonnes 5 et,9 par, les suivantes :

Col. 5, i<j> avril, i" et 29 mai, 26 juin, 2-4juillet, 21 août, xSi sep-
tembre, 16 octobre, 13 novembre, 11 décembre.

Colonne 9, 4 avril, 2 et 3o mai, S26 juin, 17 juillet, \k août, 11 sep-
tembre, 9 octobre, 7 novembre, 5 décembre et 2 janvier i883.

CORRECTION AU BULLETIN N° 43 DE NOVEMBRE l8Sl.
Page 1479. — Formules pour servir à l'établissementde procurations,

3e alinéa, biffer à partir de
« un certain nombre »

jusqu'à la lin de l'alinéa
et remplacer par :

« Au moins trois de ces formulesqu'ils auront fait timbrer à l'avance
par le Receveur de l'enregistrementdans la circonscriptionduquel ils se
trouvent. Ces formulesseront comptées comme valeurs en caisse. »

i; '
ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin ifcensuel, n" 3, mars 1882, page i43, rectifier comme suit
les indications delà 22° et la _3" lignes

:

Col. 9, « io centavôs t», au lieu de * 10 centimes n.
Col. io, «5 centavôs», au lieu de

«
5 centimes».

AMNOTÀtlONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.

i :

»A«». COLOSSKS. CHANGEMENTS A OPÉRER.

1 a ;
3

804 2 Intercaler : Mas-dc-Lacroix (le), Gard, 6 hah.
,

o110 de Vallahrcgucs. Ex. Araimon, ;

SOS 2 _______ Masdu-Prcsidcnl(lo) ,
Gard, Chah., t'iicm. *

810 2
.

Slazol ()o), Gard, 3 hab., idem.
. . j
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES.

Circulaire aux Directeurs des Posteset Télégraphes
et relative au,décret du 11 février 1881.

Monsieur .le ^Directeur,' Le-décrèt du il février ;a, par rson -article
premier, abaisséide 120 à .1.00 francs par kilomètre de ligne meuve et
de 60 à.5o francs par kilomètre de fil à poser, la part contributive>dee
communes aux dépenses du premier établissement des .bureau*,.télégra-
phiques municipaux.

L'article a du iniêmef.décret .attribue au Ministre des :Postes et .des
Télégraphes laifaculté de consentir, en-faveur des chefs-lieux de canton',
une réduction délia moitiéidurnontanl de cette: particontributive. :

Enfin l'artichVS prescrit/le classement des demandes et la fixation
annuelle du Inombre des cbefsdieux de canton qui pourront profiter,
pendaritd'exercice en cours, .desTéductionsiprévuesiil/article:a. <'.

En présence desces.nouvellesdispositions qui aurontpour effet inévi-
table de multiplier les demandes des communes et surtoutxelles -des
chefs-lieux de canton, ^Administration a;le devoir de se préparer, 'par
l'étude des voies et imoyens, à- déterminer leonontant ides dépenses
afférentes à chaque projet individuel, à procéder au .classement méitho-
dique de l'ensemble des projets -et A déterminer enfin la part aussi
exacte«que possible.des sacrifices >qui devront être appliqués exclusive-
ment au complet et prochain achèvement du réseau cantonal propre-
ment dit.

C'est en vue de ce résultat que vous avez été invité à poursuivre,
d'accord avec vos collègues du service technique, l'étude de l'avant-projet
des travaux à faire pour relier au réseau électrique les chefs-lieux de
canton qui ne possèdent pas encore de bureau télégraphique.

Quelques-uns de vos collègues ont, à cette occasion, demandé à
l'Administration si, pour faciliter certainescombinaisons de groupement,
ils étaient autorisés à prévoir la création de nouveaux centres de dépôt
secondairesou principaux, auxquels viendraient se rattacher les bureaux
projetés.

Ce systèmed'organisation offre
,
il est vrai, l'avantage de faire réaliser

une assez notable économie sur les dépenses de premier établissement.
Toutefois cet avantage est plus apparentque réel, attenduque par l'appli-
cation de ces dispositions, l'Administration se trouve entraînée à îaire
face à des dépenses ultérieures, annuelles et permanentes de personnel
et d'exploitation, dépenses bien plus onéreuses que celles de premier
établissement. D'un autre côté la multiplicité des centres de dépôt, dont
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la création n'est pas justifiée par un ensemble sérieux de circonstances
locales

, ou par des distances considérables à franchir, rend plus diffi-
cile l'organisation rationnelle et le fonctionnement du service des trans-
missions pour lesquelles il est, en réalité, une entrave permanente, une
source inépuisable de retards et d'erreurs. Pour ces motifs il convient
de tendre

j non point; à multiplier, mais plutôt à restreindre le nombre
des centres de dépôt départementaux.

Vous voudrez donc bien, dans les combinaisons que vous étudierez
,n'admettre aucune création de ce genre sans m'en référer et sans vous

être assuré de mon assentiment préalable.
A l'avenir, et pour permettre à l'Administrationd'établir le classement

exact et méthodique, des demandes en instance, toutes les fois que vous
aurez été autorisé à procéder aux éludés: préliminaires d'un projet
quelconque, vous vous attacherez à réunir pour chaque affaire des ren-
seignements absolument authentiques que vous aurez soin de consigner
dans les tableaux 1 et 2 d'une fiche analogue à la formule ci-incluse.
L'instruction préparatoire terminée vous adresserez sur le timbre de la
Direction, des services sédentaires une copie de cette fiche dont la
minute:devra être, parvos soins, classé au dossier de l'affaire.

:

Eh même temps que vous serez autorisé à poursuivre l'examen du
projet, vous recevrez de nouveau celte même fiche sur laquelle vous
aurez, alors à inscrire les. renseignements complémentaires énumérés
dans 1» seconde: partie du questionnaire. La même et (unique formule
devra par suite servir à l'instruction complète dé toutes les questions se
rattachant à l'établissement de tout nouveau bureau télégraphique.

En vous recommandant de suivre exactement cette nouvelle marche
dans l'élude des affaires dont vous êtes actuellement saisi, je vous prie
de maecuser réception de la.présente correspondance par le retour du
courrier. :.;. '.\::.- :<-:y

....... Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.



TABLEA.U N° 1.— Renseignements particuliers sur la commune.El
NOMBRES COEFFICIENTS KOMUHB

I
.

I

constates. pAn points.

;
Population de toute la commune.........., -_

Cent, bab.t". 1,
____. -,.,\

Population de l'aggloméralion où doit étra établi le
bureau

.

Idem.
„ ;

§
Chef-lieu de canton Unité.' '25

.....Brigade de gendarmerie. Ident* 10
——~~~- !.,,Gîte d'étape......, „- Idem. 15 ___!.._

Commissariatde police i. Idem. 10
Justice de paix Idem. 10
Etudes de uolaîro Idem, 5 I
Méduciu, -vôtérinniro ' .

Idem, 10 I
Etablissements industriels et commerciaux

,_.
Idem. 5

—
I

IChiteaai. et maisons do plaîsanco situes dans le F
rayon do distribution | ,Idem. 5

Télégraphe de la gare ; Nomlrc de télégrammes reçu* I Pendant la der-
*t transmît ; _ Cent. 10 n-r0 annfc

Produits du bureau de poste CentFrance. 1

TOTAL des points,.. ,••• . ,- , _ . ,.-—:--:,- •-/-.';':{ \)-, • ;Igare do chemin de Ter, ouverte a la té-
(l^graphie privée....;.... v-.'..... -_J— UnitcV ; I0' 'J.!.!—!_.'; ..!'

gare de chemin de for non ouverte à
-

' L .',.- -.,.,,* . .la télégraphie privée Idem. 5 J >F<"j.nU adedttl"
gare do chemin do fer située à plus de

>

}'.
,-j

quatre kilomètres. '.
:

Idem. 1 I

T0TA.Ii d«l pointa .,....,«,.,. I
" •-... I

-
\ - -

*j

(i) Si le centre do dépôt correspondant oet un bureau.principal, faire suivre le nom de la letlro P, -—Si «s
«entre oit un bureau sécondaire l'écrire à la suite la lettre S*
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TA«IIBJID,H°5.—-Renseignements sur les distances qui séparent du. bureau à créer les localités
pouvant être desservies par ce bureau.

INO'MS
ROMS NOMS !

DISTANCES}' '
.

3Ï1STAKCBS. ~ DISTAKGES'.

DES LOCALITÉS. ;
" DES' LOCALITES. DES LOCALITES.

.. :-.,i' ~~~ "
. .

•.:,- .--V .: :,,; >..,,.. ' • "

\ : r. : ::'.' Vi ' '



TABLEAU K° 3. — Renseignements sur les. distances qui séparant les agglomérationssecondaires

ou les hameaux de l'agglomération où serait installé le bureau.

NOMS I NOMS NOMS
DISTANCES. , DISTANCES. , BlSTAKCBS.

DÏÎS LOCALITES. .DES LOCALITES. DES LOCALITES.

LOCAL ET INSTALLATION (i).
. .Indication de la durée et de la date d'expiration du bail du bureau de poste.

Si le bureau de poste a été installé postérieurement au mois d'août 1876, dans un
immeuble appartenant au receveur, ce dernier doit prendre l'engagement d'en assurer la
location de tout ou partie, durant une période de six ans, en vue de l'exploitation du service
et du logement de ses successeurs éventuels.

(1) Le pian dû local, où d.vn d'ailleurs être indiqué remplacement réservé »ux .pp.reils électriques, sem
/joint à 1. présente fiche.
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C
DIRECTION DES CORRESPONDAN'.GËS POSTALES.;— 2° BUREAU. —

.
•:uf.V-...--r' ' CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.'':; i

ADMISSION DES CARTES POSTALES AVEC REPONSE PAYEE À DESTINATION

..i.; \
.-. .. DES ÉTATS-UNIS DE COLOMBIE, : ..;.:;•.;,.i7

Aux termes d'un arrêté dont le texte: est publié ci-dessus, rechange
des cartes postales avec réponse payée a été étendu, à parlir du i" avril,
aux.relations entre la France et l'Algérie, d'une part, et les Etats-Unis
de Colombie, d'autre part.

Les agents devront, en conséquence, ajouter : aies Etats-Unis de
Colombie

» aux pays dénommés au renvoi (6) de la page 57 du Tarif in-
ternational.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. 2e BUREAU.

DISPOSITIONS A PRENDRE CONCERNANT LA FERMETURE DES BUREAUX DE

POSTE. DÉLIBÉRATION DES CONSEILS MUNICIPAUX A FAIRE REVÊTIR

DU VISA DE L'AUTORITÉ PRÉFECTORALE, -r- ENREGISTREMENT DES BAUX

CONCLUS PAR LES RECEVEURS AVEC LES PROPRIÉTAIRES DES LOCAUX

QU'ILS OCCUPENT.

'-'Les renseignements fournis par les directeurs départementaux et
l'examen des plans des locaux qu'ils transmettent lorsqu'il s'agit d'une
création ou d'un déplacement de bureau, on encore d'un renouvelle-
ment de bail, ne permettent pas à l'Administration dose rendre compte
si ces locaux sont installés dan5 des conditions de sécurité suffisante.

Elle doit donc s'en rapporter à la vigilance des chefs de service qui
sont tenus: de s'assurer à ce point de vue des dispositions extérieures et
des conditions de fermeture des bureaux qu'ils proposent.

Ils devront en outre inviter les inspecteurs de leur département en
tournée de vérification, à leur signaler tous les bureaux qui ne présen-
teraient pas des garanties de fermeture convenable.

La liste de ces bureaux sera communiquée à l'Administration,avec
des propositions concernant les mesures à prendre pour assurer la sé-
curité de ces établissements.

Ils adresseront de plus les recommandations les plus sérieuses aux
receveurs, pour que les bureaux soient convenablementclos pendant la
nuit,, en leur faisant remarquer qu'il est de leur intérêt de ne négliger
aucune précaution pour proléger les valeurs dont ils sont responsables.

L'Administration doit, d'autre part, recommander aux directeurs dé-
partementaux de veiller à ce que les délibérations par lesquelles les
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conseils municipauxs'engagent soit à contribuer aux dépenses de loyer,
soit à fournir des locaux à titre gratuit, soient en temps utile revêtues
de l'approbation préfectorale. Cette approbation est en effet nécessaire,
pour rendre définitifs les engagements contractés par les. municipalités,
et l'oubli de cette formalité pourrait donner lieu à des difficultés.

Enfin, l'Administration à pu remarquer fréquemment que les baux
conclus par les receveursavecles propriétaires des locaux qu'ils doivent
occuper,, ne sont pas soumis à la formalité de l'enregistrement.

11 est rappelé à ce sujet aux directeurs départementaux qu'aux termes
de là loi du 22 frimaire an vu (ïirt. 22 el 3Q)

,
tout bail passé avec un

propriétaire pour la location d'un immeuble doit Être enregistréaux frais
du locataire, dans les trois mois qui suivent le jour de la signature du
traité par les parties contractantes.

DIRE-CTIONDB LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

NOTE RELATIVE AUX REMBOURSEMENTSDE FONDS DÉPOSÉS

À LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

Il arrive fréquemmentqu'une demande, établie sur l'imprimé np 13
,applicable aux remboursements partiels, indique cependant, comme

somme à rembourser, le montant total du crédit du déposant.
Les agents doivent, lorsqu'ils délivrentune formulepour demandede

remboursement, s'assurer des intentions du déposant, afin de lui re-
mettre, suivant le cas , un imprimé n* i3 ou n° là :

ils avertissent l'in-
téressé que le remboursement de la totalité du crédit entraîne le retrait
du livret.

Il est utile, à ce propos, de faire remarquer aux agents que le livret,
en cas de remboursementintégral, ne doit être retiré qu'au moment du
payement et non pas au moment de la demande: il faut, en effet, que le
payement soit inscrit à sa date sur le livret, qui n'est renvoyé à l'Admi-
nistration qu'après cette inscription faite, avec le bordereau n" 17 sur
lequel ligtire le remboursementintégral correspondant (art. 172 de l'in-
struction II'Ï],

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. —- BUREAU DES
FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

•ONCESSION DE LÀ FRANCHISE TÉLÉGRAPHIQUE AUX INSPECTEURS GENERAUX

DÉS POUDRES Eï SALPÊTRES.

Par arrêté du 1" avril 1882, la franchise télégraphique a été accor-



BUEL. WBHS: N° 4. r-- 197

dee aux inspecteurs
1
généraux des?poudres et salpêtres, dans- leslimites

indiquéespar-'le' tableau1ev-dessous.

DÉSIGNATION:
-.

I
N A TTIRTÏ' Il

IÏS.FflMCTlU;':.X-A:UKS ; 11^1.1 yivi^
.

ayant .drolti El.-ÉlSKBUE. BZi LA.»BAKCniSE! ' :

Il
à la franchise. 11

MINISTÈRE DE LA GUERRE: I

Les inspecteurs généreux, des Limitée aui avis de départ adressés
, on cas d'oxplô.-

I poudres et salpêtres. sion ou d'incendie, dans les. établissements du service

.
des poudres et salpêtres :.;.'...'

1° Au Ministre de la guerre ;
a0 Aux généraux commandants de corps d'armée.;

1
3? Aux ingénieurs-directeurs du; sorvico: dos poudres

et salpêtres;
4° Aux sôus-intendantsmilitaires.

Les agents devront reporter très exactement ces indications à- l'ëiat
général des franchisestélégraphiques..

DIRECTION DU CABINET ETDU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL. —-
l°r BUREAU.

NOTIFICATIONS CONCERNANT" LE SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE

INTERNATIONAL.

^Transport de» télegrnnimeN par exprès ou pur
estafette. — D'après,une communication de l'Administration sué-
doise, les surtaxes perçues en Suède pour le transportpar exprès otipar
estafette, des télégrammes sont modifiées ainsi qu'il suit :

Transport par exprès (messager à pied): ao oeres ^o^aS,0) par kilo-
mètre;

Transport par estafette (messager à cheval) : 4-0. ogres (or,56*) par
kilomètre.

L'exprès à pied n'est employé, que dans les limites d'une distance
maxima de; 15 kilomètres. Au delà de cette limite, il n'est fait usage que
du messager à cheval.

Modifier, en conséquence,.hs: indications concernant: l'a Suède, au para-
graphe 328 de li'nstructio7i 160.
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Conditions de transport par la poste, à partir de
Madère ou de Saint-Vincent, des télégrammes à desti-
nation de l'Afrique méridionale.— D'accord avec l'Adminis-
tration portugaise, la Compagnie Brazilian submaririe a modifié de la
manière suivante les condirionsdu transportpar la poste des télégrammes
réexpédiés de Madère ou de Saint-Vincent à Capetown

,
qu'ils doivent

y reprendre ou non la voie télégraphique jusqu'à destination :

Au lieu d'une surtaxe de 5o centimes par mot comprenant à la fois
le transport postal et la réexpéditiontélégraphique, la surtaxe applicable
dans tous les cas est fixée à 10 centimes par mot. A celte taxe viennent
s'ajouter pour les correspondances réexpédiées par télégraphe de Cape-
town :

i" A destination de la colonie du Cap, y comprisle Griqualand, une
taxe par mot de 20 centimes;

2° A destination de Natal, de l'Etat libre d'Orange ou du Transvaal,
une taxe par mot dé 4o centimes.

Ces nouvelles taxes entreront en vigueur le i°r juin prochain. Dès lors
,à partir de cette date, les taxes des télégrammes à destination de l'Afrique

méridionale, devront être établies par mot de la manière suivante :

Il
VOIE VOIE

I MADÈRE. SAIXT-YIÏÎCEKT.

i° Télégrammes transmis pnrposlo, à partir de Madère cl do
Saint-Vincent

,
jusqu'à destination lrSOc -ir70c i

2° Télégrammes à rotrnns-.notlroptr télégraphe, à partir de I
Canclown

,
jusqu'à destination des bureaux de la colonie g

du Cap ou du Wosl-Griqiinlnrid 2 00 400 I

3° Télégrammes retransmis par Lélégrnplie do Cnpolown I
jusqu'aux liui'canx de Natal

,
de l'Etat lihre d'Orange el I

du TranSTOal 2 20 5 10 (

Les télégrammes acheminéspar celte voie doivent porter l'indication :

«
Voie Madère» ou «

Voie Saint-Vincentn. Quant à la mention
«
Poste»,

elle ne doit être employée que' si le télégramme doit, à partir de Madère
ou de Saint-Vincent, suivre la voie postale jusqu'àdestination.

Rectifier, en conséquence, la note [1] au las de la page 651 du Bulletin
mensuel n" 26, 2° supplément.

Taxe des télégraBmanes à destiisaattâa»!» île CÎMES®» — A
partir du i" mai, la taxe terminale chinoise est élevée : pour Foo-chow,
à i franc; pour Chin-Kiang, à l fr. io cent.; pour Chin-Kiang-Poo,
à r fr. 20 cent.; pour Chining, à i fr. 3o cent.; pour Nankin, à i fr.
4o cent.; pour Tientsin, à i fr. 5o cent.; pour Taku, à i fr. 6o cent.

Modifier en conséquence les indications données à la page 36 du Bulletin
mensuel n° 1 de janvier 1882.
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Ouvertured'un nouveau câble de Trieste àCorfou. —D'après une communication du bureau télégraphique international de

Berne, l'Easlern Telegraph Compagny a posé, entre Trieste et l'ile de '
Corfou, un câble direct qui a été ouvert à la correspondance interna-
tionale, le ity du mois de mars dernier.

Les taxes des télégrammes échangés avec la Grèce par celte nouvelle
voie sont les mêmes que celles qui sont perçues actuellement par la
voie d'Otrante-Zante.

Ouverture d'un station télégraphique au Brésil. —
La compagnie Westernand Brazilian Telegraph vient d'ouvrirune station
h.Ceara (Brésil).

La taxe est celle de Pernambuco augmentée de 2 fr. 5o cent, par
mot, et les conditions sont les mêmes que pour les autres stations delà
compagnie. Ceara est la même localité qui, sous le nom dé Farlalezza,
figure déjà dans la nomenclature comme desservie par les lignes
terrestresbrésiliennes établies au nord de Pernambuco (Recife).

Ouverture d'une ligne télégraphique en Chine. — La
ligne de Chinkiang à Nankin vient d'être ouverte à la correspondance
internationale. La taxe terminale chinoise des télégrammes de Nankin
est fixée à 1 fr. 4o cent.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

RAPPEL DES PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES CONCERNANT L'ÉMISSION ET LE
PAYEMENT DES MANDATS FRANÇAIS ET INTERNATIONAUX.

Le service des articles d'argent laisse beaucoup trop à désirer depuis
quelque temps. — Bien que ce service soit très important, il arrive sou-
vent que les receveurs ne craignent pas de le confier à des débutants
n'ayant ni expérience ni connaissancedes instructions, qui commettent
à chaque instant les plus graves irrégularités, aussi bien dans l'émission
que dans le payement des mandats français et internationaux.

L'Administrationreçoit de nombreuses réclamations du public et des
Offices étrangers qui se plaignent, fréquemment des retards que le mau-
vais travail des bureaux français occasionne dans le payement des man-
dats.

,,,
Pour l'Allemagne, les sommes sont la plupart du temps portées en

monnaie française au lieu d'être portées en monnaie allemande, c'est-à-
dire en marks et pfennigs (SS 19 et 20 de l'instruction n°5ù, Bulletin men-
suel n° Il supp. de mars 1879).
-

Par contre, les mandats à'destination]de l'Autriche, qui doivent pré-
senter les sommes en monnaie'française, les portent en florins ou en
marks. '

BULL. MENS. N° 4. — 5e VOL. I5
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En outré, le bureau de destinàtibn est souvent très mal indiqué sur
les mandats françaisà destination de l'Autriche [Instr. rt° SU, S 12, p. 226,
Bulletin mensuel n° Il sïipp. de mars 1879).

Un très grand -nombre de bureaux omettent d'indiquer sur lès avis
d'émission à destination des Etats-Unis, le nom de l'Étoi dont fait;
partie le bureau payeur. Beaucoup de bureaux commettent également
l'erreur gravé d'adresser directement les avis d'émission aux bureaux de
destination des Etats-Unis. Ces avis doivent tous être transmis à New-
Yovh^y^Bulletiumensuel* mars1880, n°33 suppi.p. 22U et 225),

Fréquemment, l'Office .d'Italie adresse à l'Office de France de nom-
breuses demandes de duplicatas d'avis d'émissionparce que les primatas,
mal libellés et mal .adressés, ne sont pas parvenus ou n'ont pas permis
d'établir l|identilé du destinataire,

La' conversion des monnaies est souvent erronée, notammentsur les
mandats à destination des Pays-Bas. Lès agents oublient aussi que les
mandats tirés sur les Pays-Bas ne doivent jamais porter de fractions de
cents [Indications au bas de la table de co?iversion A ).

Quant aux mandats à destination dé l'Angleterre, ce sont eux qui
donnent lieu au plus grand nombre d'erreurs et qui, par suite, motivent
le plus grand nombre de réclamations.

Beaucoup de mandats tirés sur la Grande-Bretagne dépassent le
maximum de 2Ô2 francs (10 livres sterling).

Le montant des mandats est porté en monnaie anglaise au lieu d'être
porté en monnaiefrançaise.

On émet des mandats-cartes pour l'Angleterre, bien que les mandats
avec avis d'émission soient seuls admis dans les relations avec cet
Office.

On commet également la faute grave d'établir des mandais pour les
colonies anglaises, ce qui est formellement interdit.

Enfin, les agents oublient la plupart du temps : 1° que les avis d'émis-
sion à destination de l'Angleterrerie doivent pas être adressés au bureau
de destination, mais au bureau de Londoh EC (2); 20 que le nom du
bureau payeur indiqué sur le mandat doit toujours être le même que
celui porté sur l'avis d'émissioni 3° que ces avis doivent toujours indi-
quer exactement le bureau payeur et donner les nom et prénoms des
envoyeurs ainsi que lés nom, prénoms et adressé des destinataires [No-
tification, -insérée au Bulletin mensuel n° 13 Supp. de mai 1879, p. 397
et398). •"''

Les mandats français ne sont pas mieux traités. Les timbres horizon-
taux et lé timbre à daté appliqués sur Ces mandats, de même que la date

.
(i-) Une, enveloppe n^hh'ouater;spécialement .destinée à- \

la- transmission des avis d'é-
mission à deslinaûon des. Etats-Unis;, sera-prochainement livrée au service,

(2) Une enveloppe n° 55 ter, spécialement distinée à la transmission des avis d'émis-
sion à destinationde ï'Angletei're, sera prochainement livrée au service.
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manuscrite, sont parfois tellement illisibles qu'il est impossible d'établir
l'origine dé ces titres. Il arrive aussi trop souvent que le payement dés-
dits mandats intérieurs doit être ajourné parce "qu'il ri;y a pas conformité
entré la somme représentée par lés chiffres latéraux et celle qui est ins-
crite en toutes lettres aux filets où Bien encoreparce que, lorsqu'il s'agit
de mandatsau-dessus de 366 francs, le bureaud'origine a omis d'envoyer
le double avis n° 736;

Le payement dés diverses catégories de mandais se fait aussi trop
souvent sans soin et sans méthode. Parfois on mécontente lé public par
dés exigences que rien ne justifie; d'autres fols

, on ne prend aucune dès
précautions prescrites par lès règlements pour prévenir les faux paye-
ments.

Je rappelle aux agents qu'aux termes de l'article gi3 dé l'Instruction
générale, lorsquele porteur d'un mandat est domicilié dans la commune
ou dans l'arrondissement postal du bureau, il lui suffit de produire
l'enveloppe de la lettre d'envoi, c'est-à-dire une enveloppe portant le
même timbre et la même daté que le mandat.

Mais si le porteur est étranger à la commune ou à l'arrondissement
postal du bureau payeur, on doit exiger de lui îa production de l'enve-
loppe de la lettre d'envoi et d'une autre pièce d'identité, telle que passe-
port, patente, carte électorale, titre de propriété, etc. ou encore l'enve-
loppe d'une lettre précédemment reçue.

Les mandats-cartes ne se payent que sur le vu de l'avis n" 126.
Dans tous les cas, l'agent payeur doit contrôler avec soin l'acquit

donné el s'assurer que cet acquit concorde exactement avec le nom du
bénéficiaire porté sur le titre. On ne doit jamais omettre non plus d'in-
diquer au verso du mandat

s
ainsi qu'à la colonne i3 du registre 17,

l'adresse du bénéficiaire ainsi que le détail des pièces sur le vu des-
quelles le payement a eu lieu.

Toute erreur, toute omission, tout oubli des prescriptions réglemen-
taires concernant l'émission et le payement des mandats compromet
presque toujours la responsabilité des agents. Ils doivent donc,- dans
leur propre intérêt, étudier sérieusement lés instructionset les appliquer
avec soin et discernement..

C'est aux receveurs, du resté, que revient surtout le devoir d'assurer
l'exécution régulière de l'important service des articles d'argent, d'abord
en ne confiant, autant que possible, ce service difficile qu'à :des agents
expérimentés, ensuite en surveillant personnellement le travail de leurs
subordonnés.

Les receveurs ne doivent jamais oublier qu'ils sont pécuniairement
responsables des formules de.mandats, de toutes catégories, composant,
l'approvisionnement de leur bureau. C'est donc le soin de leur intérêt
qui leur commande de contrôler les formules que l'Administration leur
envoie, de faire apposer sous leurs yeux et le jour même de la réception
de l'envoi les timbres horizontaux du bureau sur toutes les formules
dont ils sont ensuite tenus de suivre remploi journalier.Chaque soir les

i5.
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mandats caries et tous les registres,même ceux qui sont en service,
doivent,être,placés dans une caisse de sûreté solidement fermée, ou
emportés dans l'appartement particulier du receveur.

L'Administration ne peut pas tolérer plus longtemps les nombreuses
plaintes que la négligence,pu l'ignorance d'une partie du personnel
préposé au service des mandats provoque aussi bien de la part du public
que de la part des Offices étrangers. Elle invite de nouveau les agents
à mieux se pénétrer du sentiment de leurs devoirs et à s'occuper davan-
tage de leur instruction professionnelle,, Elle invite également, d'une
manière spéciale, les receveurs à.surveiller attentivement le travail de
leurs subordonnés. Tous, receveurs et agents, ont un égal intérêt à
éviter des erreurs ou omissions susceptibles, la plupart du temps, d'en-
gager gravement leur responsabilité pécuniaire.

J'appelle,tout particulièrementl'attention des chefs de service et des
inspecteurs chargés de la vérification des bureaux sur les défectuosités
trop nombreuses qui se produisent dans le service des articles d'argent.
Ils devront, eh toute circonstance, stimuler le zèle des agents placés
sous leur surveillance, et ne pas leur laisser ignorer d'ailleurs que l'Ad-
ministration serait forcée de se montrer sévère à l'égard de ceux qui,
malgré les avertissements et les rappels, continueraient à faire un mau-
vais service.

DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE LA CONSTRUCTION.

EXTRAIT D'UNE CIRCULAIRE RELATIVE A LA REMISE AUX DOMAINES

DE DIVERS DOCUMENTS.

Lorsque des journaux à souche A 1, A 2, A 3, des registres de rem-
boursements et des registres de mandats télégraphiques épuisés, sont,
après les délais légaux de conservation, livrés aux domaines, les direc-
teurs départementaux doivent fournir à leur collègue du service tech-
nique le reçu constatant, cette remise. Cette pièce mentionnera, d'après
l'ordre de la nomenclature générale du matériel, le nombre et la na-

- ture des journaux et registres remis, avec l'indication des dates aux-
quelles remonte leur retrait du service; elle sera produite par l'ingé-
nieur à l'appui de ses cpmptes-matières.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. '--- 2e BUREAU. —-
^CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

... ADDITION À
; LA; NOMENCLATURE DES, BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUE S. ,

Les reétifieatipns suivantes devront être opérées par les agen^
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nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux : ''

BUREAUX CRÉÉS X AJOUTER.

Londres.

Arbour Square (127, CharlesStreel)..
. .

E.
Hornsey Park, Hornsey N.
Lot's Road, Chelsea

.
S. W.

Rodney Road, Walworth S. E.
Victoria Street, Westminster S. W.
Wood Green, Bowes Park. N,

Aiigleterre.
Bishopthorpe Road. York.
Blagdon Somerset.
Borden Sittingbourne.'
Borough Green. '. . .

Sevenoaks.
Bromham '. Chippenham.
Burlingham Norwich.
Charlwood ...„.• Horley (Surrey).
Cheriton Hythe (Kent).'
Clarence Street. York. ',

Coin St. Aldwyn's. Swindon.
Crockham Hill. Edenbridge. '
Denmark Road (Greenhays) Manchester.
Dorman's Land East Grinslead.'
East Knoyle

.
Salisbury.

Fawkham Dartford.
•

Fittleworth .-.." Pulborough (Sussex).
Fringford Bicester.
Hardingstone Northampton.
Hawkinge Folkestone.
Higher Openshaw Manchester.
Hill Street Wolwich.
Kelloe Ferryhill.
Kennitigton (Kent) : Ashford.
Keston Beckenham.
Kingsteignlon Newton Abbot.
Littlebournë Sandwich.
Little Common Hastings.
Lower Beeding Horsham.
Lyminge Hythe (Kent).
Mannville Bradford (Yorks). '

Maresfield.
.

Uckfield.
Marham, Downham.
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Merrow ,••>•;•••,•••;• 1 • ..,...,,..,.. Guildfprd.,
;

..Mid Lavant Cbichester.
Milsteàd Sittingbourne.
Moorside . . ... . . . . . »..-. Oldhawi.
Mount Pleasant Road Hastings.
Newbottle .-.'.' Fence Houses.
Newland. Hull.
Offham ... Lewes.
Ôld Dover Road Çanterbury,

,Ordnançe Place. Chatham.
.Oving. »....................,..,.; Chichester:

Oystermouth Road.................... Swansea.
Patching Worlhing.
Priory Street Dover.
Read

,. .-

Blackburn.
Redbrook

, .
Monmouth.

Ringwould.. Dover.
Roe Wen......

. .,,.,.. Conway.
Rusper >;-...'

= .
Horsham.

St. Nicholas-at-Wade.. Margate.
Shipley (Sussex) Horsham.
Shirley ••••. ' Croydon.
Soulhover Street

.
Brighlon.

South Street ..;.... Ponder's End.
Speldhurst Tunbiidge Wells.
Stoke (Worcestershire) Bromsgrove.
Stoughton

i
Guildford.

Sundridge Sevenoaks.
Sutherland Road.

. i Brighton,
Talybont (Carnarv.onshire) Conway.
Three Bridges Crawley.
Toad Lane. Rochdale.
Upper High Street., Stourbrirlge.
West Aslding. Chichester.
Westbourne (Sussex).:,,,

* . Emsworlh.
WestTown (Somerset)..

• • - •
Somerset.

WestWiltering. ...... »... Chichester,

Ecosse.

Coylton Ayrshire.

Irlande.
Baltimore ........ Skibbereen.
Blanchardstown..

. . . . . ,, Dublin.
Carrigtwohill

•,
y.... ,. • •

Cork.
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ClareCastle. .. . . . .... ....... ......,,... ,,

Clare.
..-,, .

...,.,.: ....Ferrybank
• :• • ,• • • • v.,,-:.. •...

Waterfprçb
.-Multifarnharn.,,,

. .... , . ....;... .,.,,, .... ..Mullingar.;
:

Summercoye ..,......,>:....,. ..... .^.insale, ..:.,. ' ...,..;

MODIFICATION.DE NOMS,',
;

V,'.^ ,;.;.,; ...,;.
Londres.

Au lieu de mettre ;
Chisvfiçk, Chiswick (Church Street). .,..-"
Nine Elms (37, Battersea Park Battersea Park Road (n° 37), Nine

Road, S. W.), Elms, S. W.
Turnham Green, Chiswick, High Road.

BUREAU SUPPRIMÉ X BIFFER;. '

Londres.

Westminster,Palace Hôtel, S. W-

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

PARTICIPATION DE QUATRE NOUVEAUX BUREAUX AU SERVICE DES
MÀNDÀTS-CARTES N° lG OCTIÈS.

Les bureaux de Lectoure (Gers), de Marseille-boulevard Baille, de
Marseille-Bourse, et de.Tours-Gare, sont admis à participer àù service
des mandats-cartesn° 16 oclièsyk partir dti 15 avril 1882.

Ces bureaux devront être ajoutés à la liste de ceux autorisés à déli-
vrer des mandats-caries pour l'intérieur de la France et de l'Algérie.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES, -r-7 2" BUREAU.

CORRESPONDANCE; ÉTRANGÈRE. ;.;.,;
DIRECTION X DONNER AUX CORRESPONDANCES-PENDANT LA SAISON

DE PÊCHE SUR.LES CÔTES D'ISLANDE. '
.'.'''

'

Pendant la saison dé là péché sur lés1 côtes "d'Islande, lès correspon-
dances adressées aux bâtiments de guerre composant la station 'navale
et aux bateaux pêcheurs sont acheminées,.en règle générale et.saufindi-
cation d'une autre.voie sur l'adresse, par l'intermédiaire:! des paquebots,
danois de la ligne de Copenhague àReykiavikqiiifpnt escale, à l'allerj à
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Leilh-Granton (Ecosse) les 19 avril, 9 et3i mai, 20 juin, 6 et a3 juil-
let, 4 août, 1" septembre,'4 octobre et i3 novembre;

L'expédition doitavoir :lieu, au plus tard, parle train-poste partant de
Paris pour Calais la veille au matin des dates indiquées ci-dessus.

La division navale française de Terre-Neuve se composera cette année
des deux bâtiments le Dupleix et le Cher.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. ...?." BUREAU.—

f
SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. — REPRISE DE L'ESCALE DE RIO-JANEIRO AUX
TRAVERSÉES D'ALLER DÉ LA LIGNE DE BORDEAUX À BUENOS-AYRES.

A dater du 5 mai prochain, l'escale de Rio-Janeiro, momentanément
supprimée dans l'itinéraire de Bordeaux'à Bueriôs-Àyres, sera de nou-
veau pratiquée, à la traversée d'aller comme à celle de retour; par les
paquebots de la Compagnie des Messageries maritimes quittant Bor-
deaux le 5 de chaque mois.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2° BUREAU.

CORRESPONDANCEETRANGERE.

;
COMMUNICATIONSAVEC SAINT-PIERRE ET MIQUELON , LE CANADA ET

TERRE-NEUVE.

Le paquebot'anglais de la ligne de Terre-Neuve vient de reprendre
son service interrompu pendant l'hiver. Les départs auront lieu de
Queenstown tous les mercredis à compter du 12 avril ( de Paris la veille
au matin).

A partirdu. al avril, le paquebot se rendant au Canada partira de
Londonderry (au lieu de Queenstown) chaque vendredi (de Paris la
veille au matin), au lieu du jeudi.

Les correspondances pour Saint-Pierre et Miquelpn sont acheminées
par la voie du paquebot canadien et d'Halifax. Leur transport d'Halifax,
à destination est assuré par un bâtiment colonial. Toutefois, elle peu-
vent aussi,..sur la.demande.expresse des expéditeurs, être transmises par
le paquebot âe Terre-Neuve-

Pendantla prochaine, saison de pèche sur les côtes de Terre-Neuve,
lès correspondances : ladréssées aux bateaux français dans ces parages
seront y comme tes. années précèdentesvdirigées, en règle générale, sur '
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Saint-Jean dé Terre-Neuve.Lès correspondances qui porteraient Saint-
Pierre et Miquelon comme lieui dé destination seraient comprise^dans
les dépêches hebdomadaires à l'adresse de l'Office colonial dé Saint1

Pierre et Miquelon.

L'escadre de Terre-Neuve se composera, cette année, des quatre bâti-
ments la Clorinde, l'Indre, ïEvatigéline et la Canadienne.

Les correspondances destinées à ces bâtiments seront insérées par, le
bureau ambulantde Paris à Calais dans une dépèche expédiée .tous les
iA jours à l'adresse du commandant (le la division :par le paquebot de la
ligne de Terre-Neuve.

ANNOTATIONS X LA NOMENCLATURE G, PAGES XXI ET XXIX.

N" 65 et 119, remplacer, dansia colonne 3, «Queenstown» par«Lon-
donderry

» ; et, dans la colonne 5, «jeudi
» par « vendredi ».

DROIT AUX REMISES PROPORTIONNELLES SUR LES PRODUITS DE LA TÉLÉGRA-

PHIE PRIVÉE ACCORDÉ AUX RECEVEURS DÈS BUREAUX DE TUNISIE.

Par décision du 20 mars dernier, les receveurs dès bureaux de
Tunisie, qui sont soumis au cautionnement, auront droit aux remises
proportionnelles sur lés produits de la télégraphie privée, dans les
conditions fixées par les arrêtés ministériels des .19 novembre 1869 et
26 décembre 1871.

L'effet de cette mesure remontera au 1" janvier 1882.

NOMINATIONS DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LEGIÔM D'HONNEUR.

Par décret dû Président de la République, eh date du 7 avril 1882,
rendu sur la proposition du Ministre de la guerre, ont élé nommés che-
valiers dans l'ordre national delà Légion'd'honneur.

M. Bespmbes (.Noël), chefde section, chargé de la,directipntechnique
des sections légères dé cavaliers télégraphistes, "ai àhi' de services,
1 campagne. "'; ' :;':'i-' '' ^ ,:-''-: '- ';

M. Bréban (Thomas), chef de section chargé de l'organisation et de
rin'structibnv du service optique; 19 ans de services; 1 càmpaghéîL '

Par le même décret, lamédaillemilitaireà été-conféréë au siêûr Vallée
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(Etienne-Flprentin-Pèsiré),, chef d'équipe; 2 5 ans de services, 7 cam-
pagnes ,

s'est particulièrementdistinguépendant les opérationsmilitaires
en Tunisie.

MESURE DISCIPLINAIRE.

Par décision en dâlé'dù 27 mars dérnièr| lé Minisire à déèîdé que
M. Gaillard, commis à Nevërs,' serait,révoqué de ses foïictibns, par
application dès dispositions du paragraphe3 de l'article 84 de Tïnstruc-
lion générale.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Bastou, facteurdes Télégraphes à Narbonne,a remis au com-
mis principal de service un porte-monnaie contenant 3 fr. 85 cent,
trouvé par lui dans la salle d'attente..

Le sieur Mas, facteqrdesTélégraphesà Castelnaudary, a déposé entre
les mains de son receveur un porte-monnaiecontenant 81 francs, trouvé
par lui dans la salle d'attente du bureau. Ce porle-monnaie a pu être
rendu à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Souche, facteur des Postes à Paris, a trouvé, à sa rentrée
au bureau n° 37, sur la tablette extérieure du guichet, deux billets de
banque de 5o francs, qu'il s'est empressé de remettre à l'agent de ser-
vice

,
qui a pu les rendre à leur légitime propriétaire.

Le sieur Fiquet (Octave), facteur des Postes à Paris
, a déposé entre

les mains du commissaire dé police du quartier des Halles un rouleau
ouvert contenant 27 francs eh pièces de un franc, trouvé par lui sur la
table de la salle d'attente du bureau n" 17.

Le sieur Richard, facteur rural à Saint-Genest-Malifaux (Loire), a
.

remis à son receveur '.un médaillon en or d'une valeur de 60 francs,
qu'il avait trouvé en cours de tournée.

Le jeune Gaiiier, aide au bureau de; Perthuis (Vaupluse):,,a .restitué
à son véritable propriétaire un porte-monnaie conlenant 80 francs,
trouvé par lui dans lasalle d'attente^.

;
(,,; ',:,; ; j.;,
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Le sieur Desplanche, facteur local à Vailly (Aisne)
^ a déposé entre les

mains du maire de cette communeun portefeuille contenant 200 francs
en billets de banque, qu'il avait trouvé sur la voie publique.

Le sieur Thorse, facteur rural à Sallanches (Haute-Savoie)., a remis
à sa receveuse une bourse en cuir contenant 3 fr. 45 cent, trouvée par
lui en cours de tournée.

Le sieur Mourlevat, facteur à Clermont-Ferrand,a restitué au légi-
time propriétaireun porte-monnaie contenant 28 francs, trouvé par lui
dans la salle d'attente du bureau. Ce sous-agent s'était déjà signalé/au
moisjdernier, parun actedeprobité; ' ''

M. Eybraly, commis à Clermont-Ferrand, a remis à son receveurune
pièce de dix francs qu'il avait trouvée dans la salle d'attente; Cette pièce
a pu être rendue à son propriétaire.

Le sieur Dubois, facteur rural à Oissel (Seine-Inférieure), à qui il
avait été donné par rriégafde,[daris lé payementd'un effet de commerce,
deux billets de banque dé 100 francs, collés ensemble, au lieu d'un
seul, s'est empressé, aussitôt qu'il s'est aperçu de l'erreur, de rapporter
le billet reçu en trop à la personne intéressée.

M. Dagard, commis à Marseille, a rendu à son propriétaire tin por-
tefeuille contenant des valeurs commerciales et un billet de banque de
100 francs, qu'il avait trouvé sur le pupitrede la salle d'attente.

Le sieur Fouilleul (Pascal), facteur rural à Barenton (Manche), a
remis à son propriétaire un porte-monnaie contenant 70 francs, trouvé
par lui sur la voie publique.

Le sieur Bazin, gardien de bureau à la recette principale de Lyon, a
déposé entre les mains de son receveur un porte-monnaie contenant
81 fr. 75 c. qu'il avait trouvé sur la voie publique. Ce porte-monnaie a
pu être rendu à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Férat, facteur rural à Vertus (Marne), a restitué un porté-
monnaie contenant une somme de i5 francs, trouvé par lui en cours de
tournée.

Le sieur Pétitpas, facteur local à Fère-Champenoise (Marne), a
remis à son propriétaire une pièce de 20 francs, trouvée par lui sûr la
voie publique.

Le jeune Sennequier, facteur des Télégraphes à Paris, rueSainte-
Cécile, a déposé entre lesmains de son receveur une reconnaissance du
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Mont-de-Piètéde.i5o francs, trouvée par lui dans la salle d'attente du
bureau. Ce même facleur a déposé;, quelques jours plus tard, au com-
missariat de police,du quartier un paquet contenant des timbres-posle
d'enregistrement el autres, représentant une valeurde 3o francs, trouvé
par lui .sur la voie publique;.

Le sieur Tournayre, facteur de ville à Agen, a trouvé, sur la voie
publique, une pièce de 20 francs, et s'est empressé d'en faire la décla-
ration au commissariatde police.

Le sieur Aumage, facteur rural à Séderon (Drôine), a déposé entre
les mains de la receveuse de ce bureau un porte-monnaie contenant
10 francs, trouvé par lui en cours de tournée.

M. Huard, commis à Laval, a remis au commis principal de service
un porte-monnaie contenant 63 fr. o5 cent, qu'il; avait trouvé dans la
salle d'attente.

Lé courrier Dempzay, faisant le service des dépêches d'Amboise à
Vouvray, a rendu à son. légitime propriétaire un porte-monnaie conte-
nant 7 fr. 90 cent, qu'il avait trouvé dans sa voiture.

Le sieur Blis, facteur auTréport, a remis à son receveur une boucle
d'oreille en or, trouvée par lui dans la salle d'atleule du bureau.

Le sieur Verrier, facteur rural à Vailly-sur-Aisne, a restitué à son pro-
priétaire un porte-monnaie contenant 5o francs, trouvé par lui sur la
voie publique.

Le sieur Dubreuil, facteur rural à Montauban, a déposé au commis-
sariat central de police une pièce de

1 o francs, trouvée par lui sur la
voie publique..,...,.

Le sieur Couturier, facteur rural à Guiscard (Oise), a remis au maire
delà commune un porte-monnaie contenant 10 fr. o5 cenl. qu'il avait
trouvé sur la place publique.Ce porte-monnaie a pu être rendu à laper-
sonne qui l'avait perdu.

M. Muriier, commis des Postes à Paris, bureau n" 44, a trouvé sur le
guichet une enveloppe ouverte et sans adresse contenant 200 francs en
billets de banque, qu'il s'est empressé de rendre à son véritableproprié-
taire.

M. Cazeneuv.e, commis auxiliaire à Béziers, a déposé entre les mains
de son receveur un portefeuille contenant un billet de banque de 100 fr.
et plusieurs papiers importants, trouvé par lui dans la salle d'attente.
Ce portefeuille a pu être restitué à la persorie qui l'avait perdu.
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M. Dulon, commis des Télégraphes à Toulouse, a trouvé sur la plan-

chette du guichet un porte-monnaie contenant 360 francs, qu'il tient à
la disposition du propriétaire. Cet agent s'était déjà signalé, il y a quel-

ques mois, par un acte de probité.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Le Hérissé, facteur rural à Avranches, a pu, grâce à son
intelligente initiative, faire arrêter l'auteur d'un crimequi avait été com-
mis dans un village compris dans la tournée de ce sous-agent.

M. Héguilus, aide au bureau d'Ancizon (Hautes-Pyrénées), a fait

preuve de dévouement en pénétrant dans une maison incendiée pour
sauver-une personne âgée qui s'y trouvait exposéeà un danger imminent.

Les sieurs Satabins, facteur de ville à Rethel, Moreau, gardien de
bureau dans la même résidence, Laversenne, facteur local à Muron el
Grégoire, facteur rural à Mortrée, se sont distingués dans des incen-
dies.

Les sieurs Bruneteau, facteur rural à Tonnay-Boutonne et Abraham,
facteur rural à Arengosse, se sont jetés à la tète de chevaux emportés
qu'ils ont réussi à maîtriser, et ont pu ainsi éviter de graves accidents.

Le sieur Cézard, facteur rural à Montmorency, n'a pas hésité à pour-
suivre un ehien enragé qu'il est parvenu à abattre.
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